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gouvernement relèvera avec soin tous les obstacles au com-
merce qui seront attribuables à ses partenaires de l'ALENA
et que les exportateurs canadiens devront surmonter au
chapitre des règles de marquage et des disciplines visées à
l'annexe 311, dans le dessein en particulier de voir à ce que
les règles de marquage adoptées par les autres Parties n'in-
terdisent ni ne restreignent l'importation de quelque produit
canadien.
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